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EXPOSÉ DES MOTIFS 

1. Les accords euroméditerranéens contiennent des dispositions libéralisant les 
échanges de marchandises, mais les règles applicables à la résolution des différends 
concernant ces dispositions se fondent principalement sur une approche diplomatique 
qui peut être facilement bloquée par la partie mise en cause. 

2. Dans le cadre de l’élargissement et de l’amélioration des relations commerciales 
Euromed, il était opportun de créer un mécanisme de règlement des différends en 
matière commerciale fondé sur des procédures rationalisées et efficaces assorties de 
délais fermes et s’inspirant des mécanismes de règlement des différends prévus dans 
les accords les plus récents conclus par la Communauté et du mémorandum d’accord 
sur les règles et procédures régissant le règlement des différends de l’OMC. Un tel 
mécanisme augmentera la sécurité et la prévisibilité de nos relations commerciales 
bilatérales. 

3. Le 24 février 2006, le Conseil a autorisé la Commission à ouvrir des négociations 
avec ses partenaires de la région méditerranéenne afin d’établir un mécanisme de 
règlement des différends relatifs aux dispositions commerciales 
(document 6489/06 MED 4 OMC 37). 

4. La Commission a négocié sur le mode régional et bilatéral avec plusieurs partenaires 
méditerranéens. Ces négociations ont été menées en consultation avec le comité 
établi par l’article 133 du traité et compte tenu des directives de négociation arrêtées 
par le Conseil. 

5. Les négociations avec le Liban ont progressé de façon satisfaisante et ont abouti à un 
projet de protocole qui a été paraphé en juillet 2009. Ce protocole suit le modèle du 
chapitre sur le règlement des différends qui est inclus dans les négociations actuelles 
des accords de libre-échange, et est basé sur le mémorandum d’accord de l’OMC, 
adapté à un contexte bilatéral. Le champ d’application du mécanisme de règlement 
des différends comprend le titre II de l’accord d’association UE-Liban, à l’exception 
habituelle des articles sur les recours commerciaux. Le texte prévoit également des 
procédures rationalisées et efficaces (y compris en ce qui concerne la composition du 
groupe spécial et la phase de mise en œuvre) assorties de délais clairs. Il prévoit en 
outre la possibilité de régler les différends avant l’établissement d’un groupe spécial 
d’arbitrage, à travers des consultations ou la médiation. Enfin, le texte comprend des 
règles sur l’ouverture et la transparence (audiences publiques, communications 
amicus curiae, publication du rapport du groupe spécial), ainsi qu’un article sur la 
relation avec le règlement des différends dans le cadre de l’OMC. 

6. Par la présente proposition, le Conseil est invité à approuver cet accord. Après 
approbation par le Conseil et par les autorités libanaises, le présent protocole sera 
annexé à l’accord d’association. 
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2009/0135 (ACC) 

Proposition de 

DÉCISION DU CONSEIL 

concernant la conclusion d’un accord sous forme de protocole instituant un mécanisme 
de règlement des différends relatifs aux dispositions commerciales de l’accord 

euroméditerranéen établissant une association entre la Communauté européenne et ses 
États membres, d’une part, et la République libanaise, d’autre part 

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment son article 133, en liaison 
avec son article 300, paragraphe 2, premier alinéa, première phrase, 

vu la proposition de la Commission1, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le 24 février 2006, le Conseil a autorisé la Commission à ouvrir des négociations avec 
ses partenaires de la région méditerranéenne afin d’établir un mécanisme de règlement 
des différends relatifs aux dispositions commerciales. 

(2) Les négociations ont été menées par la Commission en consultation avec le comité 
établi au titre de l’article 133 du traité et compte tenu des directives de négociation 
arrêtées par le Conseil.  

(3) La Commission a achevé les négociations sur la conclusion d’un accord sous forme de 
protocole instituant un mécanisme de règlement des différends relatifs aux dispositions 
commerciales de l’accord euroméditerranéen établissant une association entre la 
Communauté européenne et ses États membres, d’une part, et la République libanaise, 
d’autre part. 

(4) Il convient d’approuver l’accord, 

DÉCIDE: 

Article premier 

L’accord sous forme de protocole instituant un mécanisme de règlement des différends 
relatifs aux dispositions commerciales de l’accord euroméditerranéen établissant une 
association entre la Communauté européenne et ses États membres, d’une part, et la 
République libanaise, d’autre part, est approuvé au nom de la Communauté. 

                                                 
1 JO C […] du […], p. […]. 
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Le texte de l’accord est joint à la présente décision. 

Article 2 

Le président du Conseil est autorisé à désigner la ou les personnes habilitées à signer l’accord 
sous forme de protocole visé à l’article 1er, à l’effet d’engager la Communauté. 

Fait à Bruxelles, le […] 

 Par le Conseil 
 Le Président 
 […] 
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ANNEXE  

PROTOCOLE SUR LE RÈGLEMENT DES 
DIFFÉRENDS 

CHAPITRE I 

OBJECTIF ET CHAMP D’APPLICATION 

Article premier 

Objectif 

Le présent protocole a pour objectif de prévenir et de régler tout différend de nature 
commerciale entre les parties, en vue de parvenir, dans la mesure du possible, à une solution 
mutuellement acceptable. 

Article 2 

Application du protocole 

Les dispositions du présent protocole s’appliquent à tout différend relatif à l’interprétation et à 
l’application des dispositions du titre II (à l’exception des articles 23, 24 et 25) de l’accord 
euroméditerranéen établissant une association entre la Communauté européenne et ses États 
membres, d’une part, et la République libanaise, d’autre part (ci-après «l’accord 
d’association»), sauf disposition contraire expresse2. L’article 82 de l’accord d’association 
s’applique aux différends relatifs à l’application et à l’interprétation d’autres dispositions de 
l’accord d’association. 

CHAPITRE II  

CONSULTATIONS ET MÉDIATION 

Article 3 

Consultations  

1. Les parties s’efforcent de s’entendre sur toute divergence concernant l’interprétation 
et l’application des dispositions visées à l’article 2 en engageant, de bonne foi, des 
consultations dans le cadre du conseil d’association, en vue de parvenir à une 
solution rapide, équitable et mutuellement acceptable. 

2. Une partie demande des consultations au moyen d’une demande écrite adressée à 
l’autre partie, avec copie au sous-comité «Industrie, commerce et services», en 

                                                 
2 Les dispositions du présent protocole ne portent pas atteinte à l’article 33 du protocole relatif à la 

définition de la notion de «produits originaires» et aux méthodes de coopération administrative. 
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identifiant toute mesure en cause et les dispositions de l’accord d’association qu’elle 
considère applicables. 

3. Des consultations sont organisées dans les 30 jours suivant la date de réception de la 
demande et ce, sur le territoire de la partie mise en cause, à moins que les parties 
n’en conviennent différemment. Les consultations sont réputées achevées dans les 
60 jours suivant la date de réception de la demande de consultation, sauf si les deux 
parties décident de les poursuivre. Les consultations, en particulier toute information 
communiquée et les positions adoptées par les parties durant la procédure, sont 
confidentielles et sans préjudice des droits que chacune des parties pourrait exercer 
dans une suite éventuelle de la procédure. 

4. Dans des cas d’urgence, y compris ceux impliquant des marchandises périssables ou 
saisonnières, des consultations sont organisées dans les 15 jours suivant la date de 
réception de la demande et sont réputées achevées dans les 30 jours suivant la date de 
réception de la demande. 

5. Si la partie à laquelle la demande de consultations est adressée ne répond pas à la 
demande dans les dix jours ouvrables suivant la date de sa réception, ou si les 
consultations n’ont pas lieu dans les délais prévus respectivement au paragraphe 3 ou 
au paragraphe 4, ou si les consultations ont été achevées sans qu’un accord apportant 
une solution mutuellement acceptable n’ait été trouvé, la partie plaignante peut 
demander l’établissement d’un groupe spécial d’arbitrage, conformément à 
l’article 5. 

Article 4 

Médiation 

1. Si les consultations ne débouchent pas sur une solution mutuellement acceptable, les 
parties peuvent, d’un commun accord, recourir à un médiateur. Toute demande de 
médiation doit être présentée par écrit au sous-comité «Industrie, commerce et 
services» et citer la mesure ayant fait l’objet de consultations, ainsi que le mandat 
convenu d’un commun accord pour cette médiation. Chaque partie s’engage à 
examiner avec compréhension toute demande de médiation. 

2. À moins que les parties ne s’accordent sur un médiateur dans les cinq jours ouvrables 
suivant la date de réception de la demande de médiation, les présidents du sous-
comité «Industrie, commerce et services» ou la/le délégué/e des présidents 
sélectionne(nt) un médiateur par tirage au sort parmi les personnes figurant sur les 
listes visées à l’article 19 et qui ne sont des ressortissants d’aucune des parties. La 
sélection est faite dans les dix jours ouvrables suivant la date de réception de la 
demande de médiation. Le médiateur convoque une réunion avec les parties dans les 
30 jours suivant sa sélection. Il reçoit les observations de chacune des parties au plus 
tard 15 jours avant la réunion et peut demander des informations supplémentaires 
aux parties, à des experts ou à des conseillers techniques s’il le juge nécessaire. 
Toute information obtenue de la sorte doit être communiquée à chacune des parties et 
soumise à leurs observations. Le médiateur émet un avis dans les 45 jours suivant sa 
sélection. 



 

FR 7   FR 

3. L’avis du médiateur peut comporter des recommandations sur des mesures 
compatibles avec les dispositions visées à l’article 2 permettant de résoudre le 
différend. Son avis n’a aucun caractère contraignant. 

4. Les parties peuvent convenir de modifier les délais visés au paragraphe 2. Le 
médiateur peut également décider de modifier ces délais à la demande d’une des 
parties ou de sa propre initiative en fonction des difficultés particulières affectant la 
partie concernée et de la complexité de l’affaire.  

5. Les procédures impliquant une médiation, en particulier l’avis du médiateur, toute 
information communiquée et les positions adoptées par les parties durant la 
procédure, sont confidentielles et sans préjudice des droits que chacune des parties 
pourrait exercer dans une suite éventuelle de la procédure. 

6. Si les parties en conviennent, la procédure de médiation peut continuer pendant que 
la procédure du groupe spécial d’arbitrage se poursuit. 

7. Le médiateur n’est remplacé que pour les raisons et selon les procédures détaillées 
dans les règles 17 à 20 des règles de procédure. 

CHAPITRE III 

PROCÉDURES DE RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

SECTION I – PROCÉDURE D’ARBITRAGE 

Article 5 

Engagement de la procédure d’arbitrage 

1. Lorsque les parties ne parviennent pas à résoudre leur différend par le recours aux 
consultations prévues à l’article 3 ou par le recours à la médiation prévue à 
l’article 4, la partie plaignante peut demander l’établissement d’un groupe spécial 
d’arbitrage. 

2. La demande d’établissement d’un groupe spécial d’arbitrage est notifiée par écrit à la 
partie mise en cause et au sous-comité «Industrie, commerce et services». La partie 
plaignante identifie dans sa demande la mesure spécifique en cause et explique 
comment une telle mesure constitue une violation des dispositions visées à l’article 2. 
L’établissement d’un groupe spécial d’arbitrage est demandé au plus tard 18 mois à 
partir de la date de réception de la demande de consultations, sans préjudice des 
droits de la partie plaignante à demander de nouvelles consultations sur la même 
question dans le futur. 
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Article 6 

Établissement du groupe spécial d’arbitrage 

1. Un groupe spécial d’arbitrage se compose de trois arbitres. 

2. Dans les dix jours ouvrables suivant la date de réception par la partie mise en cause 
de la demande d’établissement d’un groupe spécial d’arbitrage, les parties se 
consultent en vue de parvenir à un accord sur la composition du groupe spécial 
d’arbitrage. 

3. Dans l’hypothèse où les parties ne peuvent pas s’accorder sur sa composition dans le 
délai visé au paragraphe 2, chacune des parties a la possibilité de demander aux 
présidents du sous-comité «Industrie, commerce et services», ou au/à la délégué/e 
des présidents, de sélectionner les trois membres du groupe spécial par tirage au sort 
dans la liste établie en vertu de l’article 19, en tirant au sort un nom parmi ceux 
figurant sur la liste des personnes proposées par la partie plaignante, un nom parmi 
ceux figurant sur la liste des personnes proposées par la partie mise en cause et un 
nom parmi ceux figurant sur la liste des personnes choisies pour exercer les fonctions 
de président. Si les parties s’entendent pour désigner un ou plusieurs membre(s) du 
groupe spécial d’arbitrage, le ou les membre(s) restant(s) sera/seront sélectionné(s) 
selon la même procédure. 

4. Les présidents du sous-comité «Industrie, commerce et services» ou la/le délégué/e 
des présidents sélectionne(nt) les arbitres dans les cinq jours ouvrables suivant la 
demande présentée en vertu du paragraphe 3. 

5. La date d’établissement du groupe spécial d’arbitrage est la date à laquelle les trois 
arbitres sont désignés. 

6. Les arbitres ne sont remplacés que pour les raisons et selon les procédures détaillées 
dans les règles 17 à 20 des règles de procédure. 

Article 7 

Rapport intérimaire du groupe spécial d’arbitrage 

Le groupe spécial d’arbitrage transmet aux parties un rapport intérimaire exposant les 
constatations de fait, l’applicabilité des dispositions pertinentes et les justifications 
fondamentales de ses constatations et recommandations, au plus tard dans les 120 jours de la 
date d’établissement du groupe spécial d’arbitrage. Chacune des parties peut demander par 
écrit que le groupe spécial réexamine des aspects précis de son rapport intérimaire dans les 
15 jours de sa notification. Les constatations du rapport final du groupe spécial comprendront 
un examen des arguments avancés durant la phase de réexamen intérimaire. 
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Article 8 

Décision du groupe spécial d’arbitrage 

1. Le groupe spécial d’arbitrage notifie sa décision aux parties et au sous-comité 
«Industrie, commerce et services» dans les 150 jours suivant la date d’établissement 
du groupe spécial. Si le président du groupe spécial d’arbitrage juge que ce délai ne 
peut être tenu, il en informe les parties et le sous-comité «Industrie, commerce, et 
services» par écrit en précisant les raisons du retard et la date à laquelle le groupe 
spécial d’arbitrage envisage de conclure ses travaux. La décision ne saurait en aucun 
cas être notifiée plus de 180 jours suivant la date d’établissement du groupe spécial 
d’arbitrage. 

2. Dans des cas d’urgence, notamment ceux impliquant des marchandises périssables 
ou saisonnières, le groupe spécial d’arbitrage met tout en œuvre pour notifier sa 
décision dans les 75 jours suivant la date de son établissement. Elle ne saurait en 
aucun cas être notifiée plus de 90 jours suivant la date d’établissement du groupe 
spécial. Le groupe spécial d’arbitrage rend, dans les dix jours suivant la date de son 
établissement, une décision préliminaire sur le caractère urgent de l’affaire. 

3. Le groupe spécial d’arbitrage doit, à la demande des deux parties, suspendre ses 
travaux à tout moment, pour une période convenue par les parties n’excédant pas 
12 mois, et reprendre ses travaux à l’échéance de cette période convenue à la 
demande de la partie plaignante. Si la partie plaignante ne demande pas la reprise des 
travaux du groupe spécial d’arbitrage avant l’échéance de la période de suspension 
convenue, la procédure est close. La suspension et la clôture des travaux du groupe 
spécial d’arbitrage sont sans préjudice des droits que chacune des parties pourrait 
exercer dans une autre procédure sur la même question. 

SECTION II – MISE EN ŒUVRE 

Article 9 

Mise en œuvre de la décision du groupe spécial d’arbitrage  

Chaque partie prend toute mesure nécessaire pour mettre en œuvre la décision du groupe 
spécial d’arbitrage, et les parties s’efforcent de s’entendre sur le délai requis pour mettre en 
œuvre la décision. 

Article 10 

Délai raisonnable pour la mise en œuvre  
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1. Trente jours au plus tard après que les parties auront reçu notification de la décision 
du groupe spécial d’arbitrage, la partie mise en cause informera la partie plaignante 
et le sous-comité «Industrie, commerce et services» du délai qui lui sera nécessaire 
pour sa mise en œuvre (délai raisonnable), si une mise en œuvre immédiate n’est pas 
possible. 

2. En cas de désaccord entre les parties sur le délai raisonnable pour la mise en œuvre 
de la décision du groupe spécial d’arbitrage, la partie plaignante peut demander par 
écrit au groupe spécial d’arbitrage, dans les 20 jours suivant la réception de la 
notification faite par la partie mise en cause au titre du paragraphe 1, de déterminer la 
longueur dudit délai. Cette demande doit être notifiée simultanément à l’autre partie 
et au sous-comité «Industrie, commerce et services». Le groupe spécial d’arbitrage 
notifie sa décision aux parties et au sous-comité «Industrie, commerce et services» 
dans les 30 jours suivant la date du dépôt de la demande. 

3. Le délai raisonnable peut être prolongé d’un commun accord des parties. 

Article 11 

Examen des mesures adoptées pour mettre en œuvre la décision du groupe spécial d’arbitrage  

1. La partie mise en cause notifie à l’autre partie et au sous-comité «Industrie, 
commerce et services», avant la fin du délai raisonnable, toute mesure qu’elle a 
adoptée en vue de mettre en œuvre la décision du groupe spécial d’arbitrage. 

2. En cas de désaccord entre les parties sur l’existence d’une mesure notifiée au titre du 
paragraphe 1 ou sur sa compatibilité avec les dispositions visées à l’article 2, la partie 
plaignante peut demander par écrit au groupe spécial d’arbitrage de statuer sur la 
question. Une telle demande doit identifier la mesure spécifique en question et 
expliquer en quoi la mesure est incompatible avec les dispositions visées à l’article 2. 
Le groupe spécial d’arbitrage notifie sa décision dans les 90 jours suivant la date du 
dépôt de la demande. Dans des cas d’urgence, notamment ceux impliquant des 
marchandises périssables ou saisonnières, le groupe spécial d’arbitrage notifie sa 
décision dans les 45 jours suivant la date du dépôt de la demande.  

Article 12 

Mesures temporaires en cas de non-mise en œuvre  

1. Si la partie mise en cause ne notifie pas de mesure pour mettre en œuvre la décision 
du groupe spécial d’arbitrage avant l’expiration du délai raisonnable, ou si le groupe 
spécial d’arbitrage décide que la mesure notifiée au titre de l’article 11, paragraphe 1, 
est incompatible avec les obligations de ladite partie au titre des dispositions visées à 
l’article 2, la partie mise en cause soumet, à la demande éventuelle de la partie 
plaignante, une offre de compensation temporaire.  

2. En l’absence d’accord sur la compensation dans les 30 jours suivant l’expiration du 
délai raisonnable ou la notification de la décision du groupe spécial d’arbitrage visée 
à l’article 11, selon laquelle la mesure adoptée est incompatible avec les dispositions 
visées à l’article 2, la partie plaignante a le droit, après notification à l’autre partie et 
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au sous-comité «Industrie, commerce et services», de suspendre des obligations au 
titre de toute disposition visée à l’article 2 à concurrence du niveau de l’annulation 
ou de la réduction des avantages due à la violation. La partie plaignante peut mettre 
en œuvre la suspension dix jours ouvrables après la date de réception de la 
notification par la partie mise en cause, à moins que la partie mise en cause n’ait 
demandé une procédure d’arbitrage, conformément au paragraphe 3. 

3. Si la partie mise en cause considère que le niveau de suspension n’est pas équivalent 
au niveau de l’annulation ou de la réduction des avantages due à la violation, elle 
peut demander par écrit au groupe spécial d’arbitrage de se prononcer sur la 
question. Une telle demande doit être notifiée à l’autre partie et au sous-comité 
«Industrie, commerce et services» avant l’expiration du délai de dix jours ouvrables 
visé au paragraphe 2. Le groupe spécial d’arbitrage, après avoir sollicité, si 
nécessaire, l’avis d’experts, notifie sa décision relative au niveau de suspension des 
obligations aux parties et au sous-comité «Industrie, commerce et services» dans les 
30 jours suivant la date du dépôt de la demande. Les obligations ne peuvent pas être 
suspendues tant que le groupe spécial d’arbitrage n’a pas rendu sa décision, et toute 
suspension doit être compatible avec la décision du groupe spécial d’arbitrage. 

4. La suspension des obligations est temporaire et n’est appliquée que jusqu’à ce que la 
mesure jugée incompatible avec les dispositions visées à l’article 2 ait été retirée ou 
modifiée de manière à la rendre conforme auxdites dispositions, comme déterminé 
en vertu de l’article 13, ou jusqu’à ce que les parties soient parvenues à un accord 
pour régler le différend. 

Article 13 

Examen des mesures de mise en œuvre adoptées après la suspension des obligations  

1. La partie mise en cause notifie à l’autre partie et au sous-comité «Industrie, 
commerce et services» toute mesure qu’elle a adoptée pour mettre en œuvre la 
décision du groupe spécial d’arbitrage ainsi que sa demande que la partie plaignante 
mette fin à la suspension des obligations. 

2. Si, dans les 30 jours suivant la date de réception de la notification, les parties ne 
parviennent pas à se mettre d’accord sur la compatibilité des mesures notifiées avec 
les dispositions visées à l’article 2, la partie plaignante doit demander par écrit au 
groupe spécial d’arbitrage de se prononcer sur la question. Une telle demande doit 
être notifiée simultanément à l’autre partie et au sous-comité «Industrie, commerce et 
services». La décision du groupe spécial d’arbitrage est notifiée aux parties et au 
sous-comité «Industrie, commerce et services» dans les 45 jours suivant la date du 
dépôt de la demande. Si le groupe spécial d’arbitrage décide que les mesures 
adoptées pour mettre en œuvre la décision sont compatibles avec les dispositions 
visées à l’article 2, la suspension des obligations prend fin. 
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SECTION III — DISPOSITIONS COMMUNES  

Article 14  

Solution convenue d’un commun accord  

Les parties peuvent à tout moment conclure un accord pour régler un différend au titre du 
présent protocole. Elles en informent le sous-comité «Industrie, commerce et services» et le 
groupe spécial d’arbitrage. Dès notification de la solution convenue d’un commun accord, le 
groupe spécial d’arbitrage met fin à ses travaux et la procédure est close.  

Article 15 

Règles de procédure  

1. Les procédures de règlement des différends visées au chapitre III sont régies par les 
règles de procédure annexées au présent protocole. 

2. Toute session du groupe spécial d’arbitrage est ouverte au public, conformément aux 
règles de procédure, à moins que les parties n’en conviennent différemment.  

Article 16 

Information générale et technique  

1. À la demande d’une partie ou de sa propre initiative, le groupe spécial d’arbitrage 
peut demander toute information à toute source quelconque, y compris aux parties 
intéressées dans le différend, s’il le juge opportun pour la procédure d’arbitrage. En 
particulier, le groupe spécial d’arbitrage est autorisé à solliciter l’avis pertinent 
d’experts, s’il le juge nécessaire. Le groupe spécial demande l’avis des parties avant 
de choisir ces experts. Il n’est pas lié par l’avis des parties sur ces experts. Toute 
information obtenue de la sorte doit être communiquée à chacune des parties et 
soumise à leurs observations.  

2. Conformément aux règles de procédure, les personnes physiques ou morales établies 
dans les parties et intéressées dans la procédure sont autorisées à soumettre des 
communications (soumissions amicus curiae) au groupe spécial d’arbitrage. Ces 
communications ne concernent que les aspects factuels du différend et non pas des 
arguments de droit. 

Article 17 

Règles d’interprétation  

Tout groupe spécial d’arbitrage interprète les dispositions visées à l’article 2 en vertu des 
règles coutumières d’interprétation du droit international public, et notamment de celles qui 
figurent dans la convention de Vienne sur le droit des traités. Les décisions du groupe spécial 
d’arbitrage ne peuvent pas accroître ou diminuer les droits et obligations énoncés dans les 
dispositions visées à l’article 2. 
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Article 18 

Décisions du groupe spécial d’arbitrage  

1. Le groupe spécial d’arbitrage ne ménage aucun effort pour prendre ses décisions par 
consensus. Toutefois, dans les cas où il n’est pas possible d’arriver à une décision par 
consensus, la décision sur la question en cause est prise à la majorité des voix. 

2. Toute décision du groupe spécial d’arbitrage est contraignante pour les parties et ne 
crée aucun droit ni aucune obligation pour les personnes physiques ou morales. La 
décision expose les constatations de fait, l’applicabilité des dispositions pertinentes 
de l’accord d’association et les justifications fondamentales de ses constatations et 
conclusions. Le sous-comité «Industrie, commerce et services» rend publique la 
décision du groupe spécial d’arbitrage dans son intégralité, à moins qu’il n’en décide 
autrement pour garantir la confidentialité des informations commerciales 
confidentielles. 

CHAPITRE IV  

DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

Article 19 

Listes d’arbitres  

1. Le sous-comité «Industrie, commerce et services» dresse, dans les six mois suivant 
l’entrée en vigueur du présent protocole, une liste d’au moins 15 personnes qui sont 
disposées et aptes à exercer les fonctions d’arbitre. Chaque partie propose au moins 
cinq personnes pour exercer les fonctions d’arbitre. Les deux parties sélectionnent 
aussi au moins cinq personnes qui ne sont pas des ressortissants d’une des parties 
pour exercer les fonctions de président. Le sous-comité «Industrie, commerce et 
services» veille à ce que la liste soit toujours maintenue à ce même niveau. 

2. Les arbitres doivent, par leur formation ou leur expérience, être des spécialistes du 
droit et du commerce international. Ils doivent être indépendants, siéger à titre 
personnel, ne prendre d’instruction d’aucune organisation ni d’aucun gouvernement, 
ne pas être affiliés au gouvernement d’aucune des parties, et doivent respecter le 
code de conduite figurant en annexe au présent protocole. 

3. Le sous-comité «Industrie, commerce et services» peut dresser des listes 
supplémentaires d’au moins 15 personnes ayant une expertise sectorielle dans les 
matières spécifiques couvertes par l’accord d’association ou une expérience dans le 
domaine de la médiation. Lorsqu’il est fait usage de la procédure de sélection de 
l’article 6, paragraphe 2, les présidents du sous-comité «Industrie, commerce et 
services» peuvent utiliser une telle liste sectorielle moyennant l’accord des deux 
parties. 
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Article 20 

Rapport avec les obligations de l’OMC  

1. Le recours aux dispositions de règlement des différends du présent protocole est sans 
préjudice de toute action possible dans le cadre de l’OMC, et notamment de l’action 
en règlement des différends.  

2. Cependant, dès lors qu’une partie a, eu égard à une mesure particulière, ouvert une 
instance de règlement des différends, soit en vertu du présent protocole, soit en vertu 
de l’accord instituant l’OMC, elle ne peut ouvrir d’instance de règlement des 
différends concernant la même mesure dans le cadre de l’autre forum avant que la 
première instance ne soit terminée. En outre, une partie ne peut chercher à obtenir 
réparation pour la violation d’une obligation qui est identique dans l’accord 
d’association et dans l’accord de l’OMC dans les deux forums. En pareil cas, une 
fois qu’une instance de règlement des différends a été ouverte, ladite partie ne peut 
présenter une demande visant à obtenir réparation pour la violation de l’obligation 
identique en vertu de l’autre accord devant l’autre forum, à moins que le forum 
sélectionné ne se prononce pas sur la demande pour des raisons procédurales ou 
juridictionnelles. 

3. Aux fins du paragraphe 2:  

– les instances de règlement des différends en vertu de l’accord instituant l’OMC 
sont réputées ouvertes dès lors qu’une partie demande l’établissement d’un 
groupe spécial en vertu de l’article 6 du mémorandum d’accord sur les règles et 
procédures régissant le règlement des différends de l’OMC et sont réputées 
terminées quand l’Organe de règlement des différends adopte le rapport du 
groupe spécial et le rapport de l’Organe d’appel selon les cas, en vertu de 
l’article 16 et de l’article 17, paragraphe 14, dudit mémorandum d’accord; 

– les instances de règlement des différends en vertu du présent protocole sont 
réputées ouvertes dès lors qu’une partie demande l’établissement d’un groupe 
spécial d’arbitrage en vertu de l’article 5, paragraphe 1, et sont réputées 
terminées quand le groupe spécial d’arbitrage notifie sa décision aux parties et 
au sous-comité «Industrie, commerce et services» en vertu de l’article 8. 

4. Rien dans le présent protocole ne fait obstacle à la mise en œuvre par une partie 
d’une suspension de ses obligations autorisée par l’Organe de règlement des 
différends de l’OMC. L’accord sur l’OMC ne peut être invoqué pour empêcher une 
partie de suspendre ses obligations au titre du présent protocole.  

Article 21 

Délais  

1. Tous les délais définis dans le présent protocole, y compris les délais de notification 
des décisions des groupes spéciaux d’arbitrage, correspondent au nombre de jours 
civils suivant l’acte ou le fait auxquels ils se rapportent, sauf dispositions contraires. 
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2. Tout délai prévu dans le présent protocole peut être modifié d’un commun accord 
entre les parties. Les parties s’engagent à examiner avec compréhension toute 
demande de prolongation de délai motivée par les difficultés que rencontre l’une des 
parties pour se conformer aux procédures du présent protocole. À la demande d’une 
partie, le groupe spécial d’arbitrage peut modifier les délais applicables aux 
procédures, compte tenu des différents niveaux de développement des parties. 

Article 22 

Révision et modification du protocole  

1. Le Conseil d’association peut revoir la mise en œuvre du présent protocole et de ses 
annexes en vue de décider s’ils doivent être maintenus, modifiés ou abrogés.  

2. Le Conseil d’association peut décider de modifier le présent protocole et ses annexes. 
Toute modification peut être subordonnée au respect des obligations de droit interne 
applicables à chaque partie. 

Article 23 

Entrée en vigueur  

Le présent protocole est approuvé par les parties selon les procédures qui leur sont propres. Le 
protocole entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date à laquelle les 
parties se sont mutuellement notifié l’accomplissement des procédures visées dans le présent 
article. 
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ANNEXES 

ANNEXE I: RÈGLES DE PROCÉDURE DE L’ARBITRAGE 

ANNEXE II: CODE DE CONDUITE À L’INTENTION DES MEMBRES DE GROUPES 
SPÉCIAUX D’ARBITRAGE ET DES MÉDIATEURS 
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ANNEXE I 

RÈGLES DE PROCÉDURE 
 

DE L’ARBITRAGE 
 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

1. Les définitions qui suivent s’appliquent au protocole et aux présentes règles: 

«conseiller»: personne engagée par une partie pour conseiller ou assister cette partie 
dans le cadre de la procédure d’un groupe spécial d’arbitrage; 

«partie plaignante»: la partie qui demande l’établissement d’un groupe spécial 
d’arbitrage en vertu de l’article 5 du présent protocole; 

«partie mise en cause»: la partie contre laquelle est alléguée une violation des 
dispositions visées à l’article 2 du présent protocole; 

«groupe spécial d’arbitrage»: un groupe spécial institué en vertu de l’article 6 du 
présent protocole; 

«représentant d’une partie»: un employé ou toute personne nommée par un ministère 
ou un organisme gouvernemental ou toute autre entité publique d’une partie; 

«jour»: un jour civil, sauf indication contraire. 

2. La partie mise en cause est responsable de l’administration logistique des procédures 
de règlement des différends, et notamment de l’organisation des audiences, sauf 
disposition contraire. Cependant, la Communauté européenne prend en charge les 
frais liés à l’organisation, à l’exception des rémunérations et des dépenses des 
médiateurs et des arbitres, qui sont partagées. 

NOTIFICATIONS 

3. Les parties et le groupe spécial d’arbitrage transmettent tout(e) demande, avis, 
communication écrite ou autre document par télécopie, une copie électronique étant 
transmise le même jour par courrier électronique. Sauf preuve du contraire, un 
message est réputé être reçu le jour même de son envoi. 

4. Au plus tard à l’entrée en vigueur du présent protocole, les parties se communiquent 
mutuellement le point de contact désigné pour toutes les notifications. 

5. Les erreurs mineures d’écriture qui se sont glissées dans une demande, un avis, une 
communication écrite ou tout autre document relatif à la procédure du groupe spécial 
d’arbitrage peuvent être corrigées au moyen de l’envoi d’un nouveau document 
indiquant clairement les modifications. 

6. Si le dernier jour fixé pour l’envoi d’un document correspond à un jour férié ou à un 
jour de repos légal au Liban ou dans la Communauté, ce document peut être envoyé 
le jour ouvrable suivant. Les parties échangent une liste de leurs jours fériés et de 
repos légal le premier lundi de chaque mois de décembre pour l’année suivante. 
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Aucun document ni aucune notification ou demande, quels qu’ils soient, ne sont 
réputés reçus un jour férié ou un jour de repos légal. 

7. Selon l’objet des dispositions concernées par le différend, une copie de toutes les 
demandes et notifications adressées au sous-comité «Industrie, commerce et 
services» conformément au présent accord sera également adressée aux autres sous-
comités concernés établis en vertu de l’accord d’association. 

DÉBUT DE L’ARBITRAGE 

8. a) Si, conformément à l’article 6 du protocole ou aux règles 18, 19 ou 48 des 
présentes règles de procédure, la composition du groupe spécial d’arbitrage est 
déterminée par tirage au sort, les représentants des deux parties doivent être présentes 
lors du tirage au sort.  
 
b) Sauf convention contraire des parties, celles-ci se réunissent avec le groupe spécial 
d’arbitrage dans les sept jours ouvrables suivant l’établissement de ce dernier, afin de 
déterminer les sujets que les parties ou le groupe spécial jugent appropriés, y compris 
la rémunération et les dépenses des arbitres, qui seront conformes aux normes de 
l’OMC. Les membres du groupe spécial d’arbitrage et les représentants des parties 
peuvent participer à cette réunion par téléphone ou par vidéoconférence. 

9. a) Sauf convention contraire des parties dans un délai de cinq jours ouvrables à 
compter de la date de sélection des arbitres, le groupe spécial d’arbitrage aura le 
mandat ci-après: 

«examiner, à la lumière des dispositions pertinentes de l’accord d’association, la 
question visée dans la demande d’établissement du groupe spécial d’arbitrage, se 
prononcer sur la compatibilité de la mesure en cause avec les dispositions visées à 
l’article 2 du protocole et statuer conformément à l’article 8 du protocole sur le 
règlement des différends.» 

b) Les parties doivent communiquer au groupe spécial d’arbitrage le mandat dont 
elles sont convenues dans les trois jours ouvrables suivant leur accord. 

MÉMOIRES 

10. La partie plaignante communique son premier mémoire au plus tard 20 jours après la 
date d’établissement du groupe spécial d’arbitrage. La partie mise en cause 
communique son contre-mémoire au plus tard 20 jours après la date de 
communication du premier mémoire. 

FONCTIONNEMENT DES GROUPES SPÉCIAUX D’ARBITRAGE 

11. Le président du groupe spécial d’arbitrage préside toutes les réunions de ce groupe. 
Un groupe spécial d’arbitrage peut déléguer à son président le pouvoir de prendre les 
décisions administratives et de procédure. 

12. Sauf dispositions contraires prévues dans le présent protocole, un groupe spécial 
d’arbitrage peut conduire ses affaires par n’importe quel moyen, y compris par 
téléphone, télécopieur et liaisons informatiques. 
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13. Seuls les arbitres peuvent participer aux délibérations du groupe spécial d’arbitrage. 
Les adjoints peuvent toutefois y assister, sur autorisation du groupe spécial 
d’arbitrage. 

14. L’élaboration de toute décision relève de la compétence exclusive du groupe spécial 
d’arbitrage et ne doit pas être déléguée. 

15. S’il survient une question de procédure non visée par les dispositions du présent 
protocole et de ses annexes, le groupe spécial d’arbitrage, après avoir consulté les 
parties, peut adopter toute procédure appropriée qui est compatible avec ces 
dispositions. 

16. Lorsque le groupe spécial d’arbitrage estime qu’il y a lieu de modifier les délais 
applicables à la procédure ou d’y apporter tout ajustement administratif ou de 
procédure, il informe les parties par écrit des motifs de la modification ou de 
l’ajustement en indiquant le délai ou l’ajustement nécessaire. Le groupe spécial 
d’arbitrage peut adopter une telle modification ou un tel ajustement après avoir 
consulté les parties. Les délais de l’article 8, paragraphe 2, du présent protocole ne 
peuvent pas être modifiés. 

REMPLACEMENT  

17. Si un arbitre n’est pas en mesure de prendre part aux travaux, se retire ou doit être 
remplacé, un remplaçant est sélectionné, conformément à l’article 6, paragraphe 3. 

18. Lorsqu’une partie considère qu’un arbitre ne se conforme pas aux exigences du code 
de conduite et que, pour cette raison, il doit être remplacé, elle doit en informer 
l’autre partie dans les 15 jours suivant le moment où elle a pris connaissance des 
circonstances à la base de la violation importante du code de conduite par l’arbitre. 

Lorsqu’une partie considère qu’un arbitre autre que le président ne se conforme pas 
aux exigences du code de conduite, les parties se consultent et, si elles en 
conviennent ainsi, révoquent l’arbitre et sélectionnent un remplaçant, conformément 
à la procédure définie à l’article 6, paragraphe 3, du présent protocole.  

Si les parties ne s’accordent pas sur la nécessité de remplacer un arbitre, toute partie 
peut demander que la question soit soumise au président du groupe spécial 
d’arbitrage, dont la décision est irrévocable.  

Si le président constate qu’un arbitre ne se conforme pas aux exigences du code de 
conduite, il sélectionne un nouvel arbitre en tirant au sort un nom parmi ceux figurant 
sur la liste visée à l’article 19, paragraphe 1, du présent protocole et dont l’arbitre 
initial était membre. Si l’arbitre initial avait été choisi par les parties en vertu de 
l’article 6, paragraphe 2, du présent protocole, le remplaçant est sélectionné par 
tirage au sort parmi les noms figurant sur la liste des personnes proposées par la 
partie plaignante et par la partie mise en cause, en vertu de l’article 19, paragraphe 1, 
du présent protocole. La sélection du nouvel arbitre se fait dans les cinq jours 
ouvrables suivant la date du dépôt de la demande auprès du président du groupe 
spécial d’arbitrage. 

19. Lorsqu’une partie considère que le président du groupe spécial d’arbitrage ne se 
conforme pas aux exigences du code de conduite, les parties se consultent et, si elles 
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en conviennent ainsi, révoquent le président et sélectionnent un remplaçant, 
conformément à la procédure définie à l’article 6, paragraphe 3, du présent protocole. 

Si les parties ne s’accordent pas sur la nécessité de remplacer le président, toute 
partie peut demander que la question soit soumise à l’un des autres membres figurant 
sur la liste des personnes choisies pour exercer les fonctions de président, 
conformément à l’article 19, paragraphe 1, du présent protocole. Son nom est tiré au 
sort par les présidents du sous-comité «Industrie, commerce et services» ou par la/le 
délégué/e des présidents. La décision de cette personne en ce qui concerne la 
nécessité de remplacer le président est irrévocable. 

Si cette personne décide que le président initial ne se conforme pas aux exigences du 
code de conduite, elle sélectionne un nouveau président en tirant au sort un nom 
parmi les personnes restant sur la liste des personnes choisies, conformément à 
l’article 19, paragraphe 1 du présent protocole, pour exercer les fonctions de 
président. La sélection du nouveau président se fait dans les cinq jours ouvrables 
suivant la date du dépôt de la demande visée au présent paragraphe. 

20. Les travaux du groupe spécial d’arbitrage sont suspendus pendant le déroulement des 
procédures prévues par les règles 17,18 et 19. 

AUDIENCES 

21. Le président fixe la date et l’heure de l’audience, en consultation avec les parties et 
les autres membres du groupe spécial d’arbitrage. Il confirme ces informations par 
écrit aux parties. Ces informations sont aussi rendues publiques par la partie 
responsable de l’administration logistique de la procédure si l’audience est ouverte 
au public. À moins qu’une partie ne s’y oppose, le groupe spécial d’arbitrage peut 
décider de ne pas tenir d’audience. 

22. Sauf convention contraire des parties, l’audience se déroule à Bruxelles, lorsque la 
partie plaignante est le Liban, et à Beyrouth, lorsque la partie plaignante est la 
Communauté. 

23. Le groupe spécial d’arbitrage ne peut tenir une audience supplémentaire que dans des 
circonstances exceptionnelles. Aucune audience supplémentaire n’est organisée dans 
les procédures établies en vertu de l’article 10, paragraphe 2, de l’article 11, 
paragraphe 2, de l’article 12, paragraphe 3 et de l’article 13, paragraphe 2, du présent 
protocole. 

24. Tous les arbitres doivent être présents pendant toute la durée des audiences. 

25. Les personnes suivantes peuvent être présentes à l’audience, que les procédures 
soient ou non ouvertes au public: 

a) les représentants des parties; 

b) les conseillers des parties; 

c) les membres du personnel de l’administration, les interprètes, les traducteurs et les 
sténographes judiciaires, ainsi que  
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d) les adjoints des arbitres. 

Seuls les représentants et conseillers des parties peuvent prendre la parole devant le 
groupe spécial d’arbitrage. 

26. Au plus tard cinq jours ouvrables avant la date d’une audience, les parties 
communiquent au groupe spécial d’arbitrage la liste des personnes qui plaideront ou 
feront des exposés à l’audience pour leur compte, ainsi que la liste des autres 
représentants ou conseillers qui assisteront à cette audience. 

27. Les audiences des groupes spéciaux d’arbitrage sont publiques, sauf décision 
contraire des parties. Si les parties décident que l’audience est fermée au public, une 
partie de celle-ci peut toutefois être publique, si le groupe spécial d’arbitrage le 
décide, à la demande des parties. Le groupe spécial d’arbitrage se réunit toutefois en 
séance privée lorsque les mémoires et arguments d’une partie comportent des 
informations commerciales confidentielles. 

28. Le groupe spécial d’arbitrage conduit l’audience de la manière suivante: 

arguments: 

a) arguments de la partie plaignante, 

b) arguments de la partie mise en cause.  

réfutations: 

a) arguments de la partie plaignante, 

b) réplique de la partie mise en cause. 

29. Le groupe spécial d’arbitrage peut adresser des questions à l’une ou l’autre partie à 
tout moment de l’audience. 

30. Le groupe spécial d’arbitrage prend les dispositions nécessaires pour que le procès-
verbal de chaque audience soit établi et transmis dès que possible aux parties. 

31. Dans un délai de dix jours ouvrables suivant la date d’audience, chacune des parties 
peut transmettre une communication écrite supplémentaire se rapportant à toute 
question soulevée durant l’audience. 

QUESTIONS ÉCRITES 

32. Le groupe spécial d’arbitrage, peut, à tout moment de la procédure, adresser des 
questions par écrit à une partie ou aux deux parties. Chacune des parties reçoit une 
copie de toutes les questions posées par le groupe spécial d’arbitrage. 

33. Chaque partie fournit également à l’autre partie une copie de sa réponse écrite aux 
questions du groupe spécial d’arbitrage. Chacune des parties a la possibilité de 
présenter des observations écrites sur la réponse de l’autre partie dans les cinq jours 
ouvrables suivant la date de sa réception. 
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CONFIDENTIALITÉ 

34. Les parties préservent le caractère confidentiel des audiences du groupe spécial 
d’arbitrage, dans la mesure où celui-ci n’ouvre pas la procédure au public, 
conformément à la règle 27. Chaque partie traite comme confidentiels les 
renseignements communiqués par l’autre partie au groupe spécial d’arbitrage et 
désignés comme tels par celle-ci. Lorsqu’une partie communique au groupe spécial 
d’arbitrage une version confidentielle de ses mémoires écrits, elle fournit également, 
si l’autre partie le demande, un résumé non confidentiel des renseignements contenus 
dans ses mémoires pouvant être communiqués au public. Ce résumé est communiqué 
au plus tard 15 jours après la date de la demande ou de la communication de ces 
mémoires, la date la plus tardive étant retenue. Aucune disposition des présentes 
règles n’empêchera une partie de communiquer au public ses propres positions. 

COMMUNICATIONS EX PARTE 

35. Le groupe spécial d’arbitrage s’abstient de rencontrer ou de contacter une partie en 
l’absence de l’autre partie. 

36. Aucun membre du groupe spécial d’arbitrage ne peut discuter quelque aspect que ce 
soit de la question dont est saisi le groupe spécial d’arbitrage avec une partie ou les 
deux parties en l’absence des autres arbitres. 

COMMUNICATIONS AMICUS CURIAE 

37. Sauf convention contraire des parties dans les cinq jours suivant l’établissement du 
groupe spécial d’arbitrage, ce dernier peut recevoir des communications écrites non 
sollicitées, à condition qu’elles soient soumises dans les dix jours suivant 
l’établissement du groupe spécial d’arbitrage, qu’elles soient concises, qu’elles ne 
dépassent en aucun cas 15 pages dactylographiées, annexes comprises, et qu’elles se 
rapportent directement à la question de fait examinée par le groupe spécial 
d’arbitrage. 

38. La communication comprend une description de la personne, physique ou morale, la 
présentant, y compris la nature de ses activités et l’origine de son financement, et 
précise l’intérêt que cette personne a dans la procédure d’arbitrage. Elle est rédigée 
dans les langues choisies par les parties conformément aux règles 41 et 42 des 
présentes règles de procédure. 

39. Le groupe spécial d’arbitrage dresse, dans sa décision, l’inventaire de toutes les 
communications qu’il a reçues et qui sont conformes aux dispositions des règles 
susmentionnées. Il n’est pas tenu de répondre, dans sa décision, aux arguments 
avancés dans les communications en question. Toute communication obtenue par le 
groupe spécial d’arbitrage en application de cette règle est présentée aux parties afin 
qu’elles fassent part de leurs observations. 

CAS D’URGENCE 

40. Dans les cas d’urgence visés au présent protocole, le groupe spécial d’arbitrage, 
après avoir consulté les parties, ajuste en conséquence les délais mentionnés dans les 
présentes règles et en informe les parties. 
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TRADUCTION ET INTERPRÉTATION 

41. Durant les consultations visées à l’article 6, paragraphe 2, du présent protocole, et au 
plus tard lors de la réunion visée à la règle 8 b) des présentes règles de procédure, les 
parties s’efforcent de s’entendre sur une langue de travail commune pour la 
procédure devant le groupe spécial d’arbitrage.  

42. Si les parties ne sont pas en mesure de s’entendre sur une langue de travail 
commune, chaque partie prend ses dispositions pour assurer la traduction de ses 
communications écrites dans la langue choisie par l’autre partie et en supporte les 
coûts. 

43. La partie mise en cause prend les dispositions nécessaires pour assurer 
l’interprétation des communications orales dans les langues choisies par les parties. 

44. Les décisions du groupe spécial d’arbitrage sont notifiées dans la ou les langues 
choisies par les parties. 

45. Toute partie peut présenter des observations sur toute traduction d’un document 
établie selon ces règles. 

CALCUL DES DÉLAIS 

46. Lorsque, du fait de l’application de la règle 6 des présentes règles de procédure, une 
partie reçoit un document à une date différente de celle à laquelle l’autre partie le 
reçoit, tout délai calculé en fonction de la date de réception commence à courir à 
compter de la dernière date de réception du document. 

AUTRES PROCÉDURES 

47. Les dispositions des présentes règles de procédure sont aussi applicables aux 
procédures établies en vertu de l’article 10, paragraphe 2, de l’article 11, 
paragraphe 2, de l’article 12, paragraphe 3 et de l’article 13, paragraphe 2, du présent 
protocole. Néanmoins, les délais énoncés dans les présentes règles de procédure sont 
adaptés aux délais spéciaux prévus pour l’adoption d’une décision par le groupe 
spécial d’arbitrage dans ces autres procédures. 

48. Au cas où le groupe spécial d’arbitrage initial ou certains de ses membres serai(en)t 
dans l’impossibilité de se réunir pour mener à bien les procédures établies en vertu 
de l’article 10, paragraphe 2, de l’article 11, paragraphe 2, de l’article 12, 
paragraphe 3 et de l’article 13, paragraphe 2 du présent protocole, les procédures 
définies à l’article 6 s’appliquent. Le délai de notification de la décision est prolongé 
de 15 jours. 
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ANNEXE II 

CODE DE CONDUITE À L’INTENTION DES MEMBRES DE GROUPES SPÉCIAUX 
D’ARBITRAGE ET DES MÉDIATEURS 

Définitions 

1. Les définitions qui suivent s’appliquent au présent code de conduite: 

a) «membre» ou «arbitre»: membre d’un groupe spécial d’arbitrage effectivement 
constitué en vertu de l’article 6 du présent protocole; 

b) «médiateur»: personne qui conduit une médiation conformément à l’article 4 du 
présent protocole; 

c) «candidat»: personne dont le nom figure sur la liste d’arbitres visée à l’article 19 
du présent protocole et qui est susceptible d’être sélectionnée comme membre d’un 
groupe spécial d’arbitrage au sens de l’article 6 de ce protocole; 

d) «adjoint»: personne qui, en vertu du mandat d’un membre, aide celui-ci dans ses 
recherches ou le soutient dans ses fonctions; 

e) «procédure»: sauf indication contraire, procédure menée par un groupe spécial 
d’arbitrage en vertu du présent protocole; 

f) «personnel»: à l’égard d’un membre, personnes placées sous sa direction et sa 
supervision, à l’exception des adjoints.  

Responsabilités dans le processus 

2. Les candidats et les membres doivent éviter tout manquement à la déontologie et 
toute apparence de manquement à la déontologie, être indépendants et impartiaux, 
éviter tout conflit d’intérêts direct ou indirect et observer des règles de conduite 
rigoureuses de manière à garantir l’intégrité et l’impartialité du processus de 
règlement des différends. Les anciens membres doivent se conformer aux obligations 
définies aux paragraphes 15, 16, 17 et 18 du présent code de conduite. 

Obligation de déclaration 

3. Avant la confirmation de sa sélection en qualité de membre du groupe spécial 
d’arbitrage établi conformément au présent protocole, le candidat doit déclarer les 
intérêts, les relations et les sujets qui sont susceptibles d’influer sur son indépendance 
ou son impartialité ou qui pourraient raisonnablement donner lieu à une apparence de 
manquement à la déontologie ou de partialité dans la procédure. À cette fin, le 
candidat doit faire tous les efforts raisonnables pour s’informer de l’existence de tels 
intérêts, de telles relations et de tels sujets. 

4. Un candidat ou membre ne peut communiquer de sujets concernant des violations 
effectives ou potentielles du présent code de conduite qu’au sous-comité «Industrie, 
commerce et services», aux fins d’examen par les parties. 
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5. Une fois sélectionné, tout membre doit continuer à faire tous les efforts raisonnables 
pour s’informer de façon suivie des intérêts, des relations et des sujets visés au 
paragraphe 3 du présent code de conduite et doit les déclarer. L’obligation de 
déclaration est permanente et exige de tout membre qu’il déclare de tels intérêts, de 
telles relations ou de tels sujets pouvant se faire jour à n’importe quel stade de la 
procédure. Le membre doit déclarer ces intérêts, ces relations et ces sujets en les 
communiquant par écrit au sous-comité «Industrie, commerce et services», aux fins 
d’examen par les parties. 

Fonctions des membres 

6. Tout membre, une fois sélectionné, doit s’acquitter entièrement et promptement de 
ses fonctions tout au long de la procédure, et le faire avec équité et diligence. 

7. Tout membre doit examiner exclusivement les questions qui sont soulevées lors de la 
procédure et sont nécessaires à une décision. Il ne doit déléguer cette fonction à 
aucune autre personne. 

8. Tout membre doit prendre toutes les mesures appropriées pour s’assurer que son 
adjoint et son personnel connaissent et se conforment aux 
paragraphes 2, 3, 4, 5, 16, 17 et 18 du présent code de conduite. 

9. Aucun membre ne peut avoir de contact ex parte concernant la procédure. 

Indépendance et impartialité des membres 

10. Tout membre doit être indépendant et impartial et éviter toute apparence de partialité 
et de manquement à la déontologie. Il ne peut être influencé par l’intérêt personnel, 
des pressions extérieures, des considérations d’ordre politique, la protestation 
publique, la loyauté envers une partie ou la crainte des critiques. 

11. Aucun membre ne peut, directement ou indirectement, contracter d’obligation ou 
accepter de gratification qui, d’une manière quelconque, entraverait ou paraîtrait 
entraver la bonne exécution de ses fonctions. 

12. Aucun membre ne peut utiliser le poste qu’il détient au sein du groupe spécial 
d’arbitrage pour servir des intérêts personnels ou privés. Tout membre doit s’abstenir 
de toute action de nature à donner l’impression que d’autres sont en situation de 
l’influencer. 

13. Aucun membre ne peut permettre que sa conduite ou son jugement soient influencés 
par des relations ou des responsabilités d’ordre financier, commercial, professionnel, 
familial ou social.  

14. Tout membre doit s’abstenir de nouer des relations ou d’acquérir des intérêts 
financiers qui sont susceptibles d’influer sur son impartialité ou qui pourraient 
raisonnablement donner lieu à une apparence de manquement à la déontologie ou de 
partialité. 

Obligations des anciens membres 
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15. Tout ancien membre doit s’abstenir de tout acte susceptible de donner lieu à une 
apparence de partialité de sa part dans l’exécution de ses fonctions ou d’avantage tiré 
de la décision du groupe spécial d’arbitrage. 

Confidentialité 

16. Aucun membre ou ancien membre ne peut, à aucun moment, divulguer ou utiliser 
des renseignements non publics concernant une procédure ou acquis au cours de la 
procédure, sauf aux fins de la procédure, et ne peut, en aucun cas, divulguer ou 
utiliser ces renseignements à son propre avantage ou à l’avantage d’autres personnes 
ou pour nuire aux intérêts d’autrui.  

17. Aucun membre ne doit divulguer tout ou partie d’une décision du groupe spécial 
d’arbitrage avant sa publication, conformément au présent protocole.  

18. Aucun membre ou ancien membre ne peut, à aucun moment, divulguer la teneur des 
délibérations d’un groupe spécial d’arbitrage ni l’opinion d’un membre, quel qu’il 
soit. 

Dépenses 

19. Chaque membre tient un relevé et présente un décompte final du temps consacré à la 
procédure et des dépenses qu’il a encourues. 

Médiateurs 

20. Les règles détaillées dans le présent code de conduite concernant les membres et les 
anciens membres s’appliquent, mutatis mutandis, aux médiateurs. 

* * 

* 


